
Agente juridique de brevets

Agent juridique de brevets

Droit

En tant qu’agente ou agent juridique de brevets, vous êtes spécialisé dans la protection des inventions.

Grâce à vos connaissances scientifiques ou techniques et à votre expertise juridique, vous aidez les

inventeurs à protéger leurs idées et à les exploiter à des fins économiques. Vous représentez vos clients

devant l'office des brevets.

Tâches

Protection des droits de propriété intellectuelle

Analyser des inventions techniques et déterminer si elles peuvent être brevetées

Établir des droits de propriété intellectuelle tels que des brevets, des marques ou des designs, les

déposer auprès des autorités compétentes et les gérer

Conseiller les clients sur la protection optimale, les stratégies d'enregistrement nationales et

internationales et les délais

Représentation juridique et procédures

Représenter les clients devant les offices des brevets, par exemple dans le cadre de procédures d'examen

ou d'oppositions

Surveiller les droits de propriété intellectuelle et assurer leur prolongation ou leur défense

Intervenir en cas de litiges liés aux brevets et faire valoir ou contester des droits avec l'aide d'avocats

Conseil et stratégie

Aider des entreprises, des instituts de recherche ou des particuliers à élaborer des stratégies de

protection de la propriété intellectuelle

Réaliser des analyses concurrentielles et évaluer les risques, par exemple vérifier les brevets existants

enregistrés par des tiers

Accompagner sur le plan juridique l'établissement de contrats de licence ou d’accords de coopération

Donner des formations sur les brevets et des thèmes apparentés

Coopération entre technique et droit

Collaborer avec des scientifiques ou des ingénieurs ainsi qu’avec des juristes afin de faire le lien entre

technique et droit

Traduire des textes techniques et juridiques ou vérifier des traductions



Formuler des questions techniques complexes de manière à pouvoir les transposer dans le langage

juridique

Environnement de travail

En tant qu’agente ou agent juridique de brevets, vous avez en général des horaires de travail réguliers.

Toutefois, selon les projets, vous pouvez être amené à travailler sous pression et à faire des heures

supplémentaires.

Vous trouvez des emplois dans des cabinets d'avocats spécialisés en droit des brevets, des sociétés de

conseil, des entreprises industrielles et technologiques ou des organisations internationales.

Qualités requises et intérêts

Qualités requises

Capacité d'analyse

Facilité de rédaction

Capacité de concentration

Facilité d'expression orale

Précision et minutie

Résistance au stress

Sens technique

Intérêts

Diriger et assumer des responsabilités

Travailler avec précision

Utiliser les langues

Durée

Formation complémentaire après le bachelor: au moins 4 ans

Formation complémentaire après le master: au moins 3 ans

Pour plus d’informations: 

.

Association Suisse des Conseils en Propriété Industrielle

�https://www.vsp.ch/fr/association/formation.html
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Professions voisines

Autre information

Numéro Swissdoc

Liens utiles

Commission d’examen pour le titre d’agent-e juridique de brevets

Association Suisse des Conseils en Propriété Industrielle (ASCPI)

�https://vsp.ch/fr

Chambre d’examen

�https://www.pruefungskammer.ch/fr

Association des conseils en brevets suisses et européens de profession libérale (ACBSE)

�https://www.vespa.swiss/fr/

Loi sur les conseils en brevets

�https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2011/312/fr
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